
 

 Offre  

 d’emploi 
 
 

Lauréates dans le cadre d’une candidature unique, coordonnée et cohérente du 
programme « Petites Villes de Demain » (PVD) et s’étant engagée dans 
l’élaboration d’une « Opération de Revitalisation du Territoire » (ORT), les 

communes de Landerneau et Daoulas en synergie avec la Communauté de 
Communes du Pays de Landerneau souhaitent disposer de capacités renforcées 

pour mener à bien une politique globale et volontariste de dynamisation de leurs 
centralités et pour ce faire la Communauté de Communes du Pays de Landerneau 
créée le poste de : 

 

Un(e) Chef(fe) de projet « Petites Villes de 

Demain » « Opération de revitalisation de 
territoire » 
(CDD 5 ans à temps complet) 
     
Publiée le 15/02/2021 

 

Catégorie (A, B ou C)    A 

 

Direction Pôle aménagement 

 

Service  

 

Localisation Maison des Services Publics 

 

Grade 

Contractuel de catégorie A/Fonctionnaire en position de détachement 

LLLLLLLL 

En étroite collaboration avec les représentants des deux communes lauréates ainsi que de la vice-

présidence en charge de l’aménagement durable à l’échelle de l’EPCI et sous la responsabilité de 

la Directrice du Pôle aménagement, vous pilotez et animez l’élaboration d’une stratégie de 

dynamisation ou de redynamisation des deux pôles urbains structurants du territoire, Landerneau 

et Daoulas. Vous coordonnez la mise en place des actions et des opérations déclinant la stratégie, 

en lien avec les acteurs communaux et les partenaires de la démarche, et notamment de l’OPAH-

RU envisagée. Vous êtes référent(e) en matière de projets relatifs à la dynamisation des centralités 

pour les autres communes de l’EPCI. 

 

Missions principales : 

 

Piloter l’élaboration de la stratégie, en lien étroit avec les élus des collectivités bénéficiaires, 

en stabilisant les intentions politiques et partenariales, en faisant valider le projet global de 

revitalisation en cohérence avec les documents stratégiques territoriaux (analyse des dynamiques 

territoriales et opérationnelles à partir des études et projets en cours) : 

 

 Définir les besoins d’ingénieries (études, expertises, …) nécessaires dans les thématiques 

suivantes : rénovation de l’habitat, commerces, services et activités, mobilité, 

aménagement des espaces publics, patrimoine, culture, tourisme, transition écologique et 

environnement, numérique, participation citoyenne, 



 Identifier, mobiliser et coordonner les expertises nécessaires en s’appuyant sur les 

partenaires nationaux et locaux du programme « PVD »  

 Concevoir et rédiger l’ensemble des documents destinés à être contractualisés (stratégie 

de dynamisation, convention ORT, convention OPAH-RU, ...). 
 

Mettre en œuvre et suivre le programme d’actions, en impulsant et en suivant l’avancement 

opérationnel, technique et financier des opérations en lien avec les représentants des collectivités 

bénéficiaires : 
 

 Coordonner les opérations et veiller à leur faisabilité et articulation au sein du plan 

d’actions,  

 Mettre en œuvre et animer une OPAH-RU (suivi et animation des partenariats financiers et 

opérationnel, élaboration d’une stratégie de concertation et de communication) ou tout 

autre dispositif lié au programme « PVD », 

 Gérer le budget global du programme et les marchés publics associés au programme, 

 Assurer le suivi et l’évaluation du programme.  
 

Organiser le pilotage et l’animation du programme avec les partenaires, en coordonnant 

et en co-pilotant avec les élus les instances du programme : 
 

 Concevoir et animer le dispositif de pilotage stratégique et opérationnel propre au projet 

et s’assurer, auprès des collectivités et des opérateurs, du respect des processus 

décisionnels courant à l’avancement du projet,  

 Identifier et alerter des difficultés rencontrées au bon niveau de décision et proposer des 

solutions pour y répondre (choix techniques, budgétaires ou règlementaires, dispositif 

d’information/de communication), préparer et organiser les arbitrages et la validation 

auprès des instances concernées,  

 Fédérer, associer et informer régulièrement les acteurs privés et publics autour du projet,  

 Intégrer dans la dynamique du projet, les actions de communication, de concertation et 

de co-construction auprès des habitants/ usagers et partenaires locaux. 
 

Contribuer à la mise en réseau national et local : 
 

 Participer aux rencontres et échanges, 

 Contribuer à la capitalisation des expériences et à l’échange de bonnes pratiques. 
 

Spécificités du poste : 

 Travail en bureau, déplacements fréquents sur le territoire 

 Horaires réguliers avec amplitude variable, disponibilité en soirée pour l’animation de 

certaines réunions 
 

Profil : 

De formation supérieure en aménagement ou en développement local, vous disposez d’une 

expérience en matière de pilotage et de management de projet en aménagement, 

urbanisme, habitat ou développement économique notamment. Vous maîtrisez les enjeux, 

les évolutions et les cadres réglementaires des politiques territoriales et l’environnement 

des collectivités territoriales.  

Doté(e) d’excellentes qualités relationnelles et de réelles aptitudes au travail en équipe, 

vous savez fédérer et mobiliser les acteurs du projet. 

Vous maîtrisez l’outil informatique et les nouvelles technologies de communication. 

Doté(e) d’une importante capacité d’innovation, d’adaptabilité et de polyvalence, vous 

faites preuve de rigueur, d’organisation, d’autonomie et d’initiative.  

Permis B indispensable 
 

Merci de déposer votre candidature (lettre de motivation manuscrite, CV détaillé, diplôme), 

sur le site internet de la CCPLD 

(http://www.pays-landerneau-daoulas.fr/offres-demploi-ou-de-stage),   

pour le 19 mars 2021 dernier délai. 

Contact pour tous renseignements complémentaires : 

Mme Christelle PAGET-BLANC, Directrice du Pôle aménagement au 02.98.21.37.67 

Mme Catherine GOURMELON, Responsable du service ressources humaines au 02.98.85.43.16. 

 

http://www.pays-landerneau-daoulas.fr/offres-demploi-ou-de-stage/

